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Droit des assurances
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sa précieuse collaboration dans la réalisation de ce bulletin.

Le privilège relatif au litige en
droit des assurances – un
bref survol
En décembre dernier, dans l’affaire Promutuel Assurance
Boréale c. McKnight1, la Cour d’appel a rappelé les divers
principes entourant le caractère privilégié du rapport de
l’expert en sinistre et de son enquête. En s’appuyant sur les
enseignements de la Cour suprême, la Cour d’appel a pris
soin de réitérer les principes relatifs à l’admissibilité en preuve
du rapport de l’expert en sinistre, lesquels comportent
certaines exceptions. Le présent bulletin constitue un bref
survol du privilège relatif au litige en matière d’assurances.

D’entrée de jeu, il convient de rappeler que le privilège relatif
au litige a pour but d’assurer l’efficacité du processus
contradictoire en créant une zone de confidentialité permettant
aux parties la préparation de leur dossier et de leurs
arguments2. Ce privilège générique couvre le document dont
l’objet principal est la préparation du litige : l’utilité d’un
document aux fins du litige ne suffit pas à l’application du
privilège3. Les exemples typiques d’éléments couverts par ce
privilège sont le dossier de l’avocat et les communications
verbales ou écrites entre un avocat et des tiers, dont
l’assureur4.

Dans le domaine du droit des assurances, les tribunaux ont eu
à se prononcer sur l’application du privilège relatif au litige à
de nombreuses reprises. De façon générale, les rapports de
l’expert en sinistre sont présumés bénéficier du privilège relatif

au litige5, tout comme la déclaration de l’assuré, obtenue par
l’assureur en vue de la préparation du dossier en litige6. On ne
peut non plus contraindre la divulgation, dans le cadre d’un
interrogatoire, de la teneur des discussions entre un assuré et
l’expert en sinistre7. Toutefois, l’expert en sinistre peut être
interrogé sur des faits dont il a personnellement connaissance,
ainsi que sur les faits objectifs qu’il a constatés, et il peut être
contraint de divulguer les photos qu’il a prises8.

De plus, le rapport préliminaire d’un ingénieur mandaté par
l’assureur ou par l’assuré pour déterminer la cause et l’origine
d’un sinistre est visé par le privilège relatif au litige9. L’assureur
ne peut être tenu de fournir les éléments protégés par le
privilège relatif au litige contenus à son dossier à des tiers, y
compris le syndic d’un ordre professionnel10.

Le privilège relatif au litige n’est ni absolu quant à sa portée,
ni illimité quant à sa durée. En effet, le privilège est temporaire
et prend fin en même temps que le litige qui lui a donné lieu. Il
peut conserver son objet et son effet lorsque le litige qui lui a
donné lieu prend fin, mais qu’un litige connexe demeure en
instance ou peut être raisonnablement appréhendé11. Par
ailleurs, les documents pour lesquels la préparation du litige
n’est qu’un des objets, sans être l’objet principal, ne peuvent
se voir conférer la protection offerte par le privilège relatif au
litige12. À titre d’exemple, un rapport préparé par l’assuré dans
le but de trouver une solution suivant un sinistre afin d’éviter
des problèmes futurs et d’améliorer les procédés internes
n’est pas un document visé par le privilège relatif au litige13.

Le privilège relatif au litige est assujetti à des exceptions
clairement définies, dont des exceptions relatives à la sécurité
publique, à l’innocence d’un accusé et à des communications
de nature criminelle, ou encore à la divulgation d’éléments de
preuve démontrant un abus ou une conduite répréhensible de
la part de la partie qui invoque le privilège relatif au litige14.

De plus, la partie bénéficiaire du privilège relatif au litige peut
renoncer à ce privilège. Les tribunaux ont établi qu’il y a
renonciation lorsqu’une partie bénéficiaire du privilège
transmet un document visé par cette protection à l’autre partie
pour l’interroger ensuite sur son contenu15.
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Au même titre, constitue une renonciation à la protection le fait
de reprendre un document privilégié et son contenu dans un
acte de procédure16. En revanche, le seul fait de révéler
l’existence d’un document dans un témoignage n’est pas
suffisant pour justifier une renonciation17, alors que le fait
qu’un expert en sinistre consulte l’un de ses rapports au
moment de rendre son témoignage constitue une renonciation
à la protection accordée par le privilège18. À moins de
circonstances jugées exceptionnelles par le tribunal19, la
renonciation tacite d’une partie au privilège doit être
volontaire, claire et évidente20.

En somme, le privilège relatif au litige crée une présomption
de non-divulgation qui s’applique à tout document préparé en
vue d’un litige existant ou raisonnablement appréhendé.
Cependant, le privilège est assujetti à diverses exceptions, et
la partie bénéficiaire du privilège peut y renoncer.

Le contenu de ce bulletin est de nature informative
seulement et ne devrait pas être considéré comme un avis
juridique.
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